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n° 263 588 du 9 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Dieudonné ILUNGA KABINGA

Avenue de la Toison d'Or 67/9

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 octobre 2021.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 3 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité marocaine, d'origine ethnique berbère et de religion

musulmane non-pratiquant. Vous êtes né à Sidi Kacem. Vers l’âge de 8 ou 9 ans, vous déménagez

dans la ville de Kentira. Vous mentionnez également avoir vécu à l’étranger, notamment en Russie, à

Hong Kong et en Malaisie.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants (Notes de

l’entretien personnel (Ci-après NEP) du 11 octobre 2021, p.13 et p.14) :

Vers l’âge de 10 ou 11 ans, vous prenez conscience de votre attirance pour les hommes lorsque vous

vous sentez attiré par un garçon, [H. O.], qui est dans la même classe que vous à l’école [A. F.]. Vous

précisez que vous croisiez souvent [H.] dans votre quartier ou à l’école. Un jour, vers 16h30, vous et [H.]

profitez d’une pause pour aller dans une classe vide et vous vous embrassez. Vous précisez que votre

histoire dure environ 8 mois jusqu’à ce que le père d’[H.] déménage et change de ville.

En 2009, vous rencontrez, par l’intermédiaire du groupe « Maroc rire » sur Facebook, le dénommé [Al.].

Durant cinq ou six mois, vous allez, chaque semaine, à Fez voir votre compagnon.

Vous précisez que durant cette période, vous rentrez en contact avec des hommes rencontrés sur

Internet, notamment par le biais de Facebook. Vous précisez également avoir fait des rencontres dans

des discothèques à Casablanca.

En 2011 ou en 2012, vous rencontrez [An. A.]. Alors que vous êtes attablé dans un café, ce dernier

vient s’assoir à coté de vous et vous commencez à commenter le match de football ensemble.

Rapidement, après quelques jours, votre relation dépasse le stade amical et vous entamez une relation

de couple.

A part une pause d’environ deux années dans votre relation, vous précisez avoir toujours été en contact

avec [An.], même lorsque vous résidiez à l’étranger puisque ce dernier venait vous rendre visite en

Russie et vous alliez le voir au Maroc ou en Turquie.

A la fin de l’année 2012 ou au début de l’année 2013, vous rencontrez, à l’aéroport, [M. V.], qui est de

nationalité Russe.

En 2013, vous rejoignez [M. V.] en Russie, à Monchigosk dans la région de Murmansk.

Le 4 juillet 2014, elle donne naissance à votre fille : [Y. S.].

Vous ne savez pas à quelle période mais, durant l’année 2016, vous vous mariez avec [M. V.].

Vous ne savez pas à quelle période mais, durant l’année 2017, vous devenez père de [L. S.].

En 2017, vous vivez durant 8 mois à Séoul en Corée du Sud. C’est lors de ce voyage en Corée du Sud

que votre ex-épouse fouille dans votre ordinateur personnel et tombe sur des fichiers cachés dans

lesquels se trouvent des photos intimes d’[An.] et vous, ainsi que vos différentes conversations sur

Facebook.

Vous ne savez pas à quelle période mais, durant l’année 2018, vous divorcez de [M. V.]. Durant cette

période, votre ex-épouse déclare vouloir vous rencontrer au Maroc. Vous ne savez plus à quelle période

mais, durant l’année 2018, votre ex-épouse a déjà fait part de votre orientation sexuelle à votre famille

et à vos amis. C’est à ce moment-là que vous commencez à vous disputer verbalement avec votre frère

[R.] et que ce dernier vous blesse l’index avec un couteau.

Alors que vous êtes toujours en relation avec [An.], ce dernier disparait complètement et vous êtes sans

nouvelles de lui depuis cette période.

Suite à la révélation de votre orientation sexuelle par votre ex-épouse, vous quittez le Maroc et vous

partez pour Hong Kong. Après quelques temps, vous partez pour la Malaisie. Vous vivez à Kuala

Lumpur.

Aux alentours du mois d’aout 2019, à cause de la pandémie de coronavirus, vous rentrez au Maroc et

vous retournez vivre chez votre mère. C’est à ce moment-là que cette dernière décide de vous

conseiller de quitter le domicile familial. Vous précisez également que votre frère vous recherche avec

un cousin, ce qui vous rend malade et nerveux, au point de devoir aller à l’hôpital.

Le 6 juin 2021, vous quittez Casablanca par avion et vous vous dirigez vers Istanbul.
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Le 21 septembre 2021, vous prenez l’avion pour la Belgique en utilisant une carte d’identité italienne

frauduleuse que vous avez acheté, en Turquie, auprès d’un passeur dénommé « [Al.] ». Vous êtes

arrêté par la police lors de votre arrivée à l’aéroport en Belgique. Suite à cette arrestation, vous sollicitez

l’octroi d’une protection internationale auprès des instances d’asile belges.

Pour appuyer votre demande de protection internationale, vous fournissez les documents suivants :

votre acte de mariage, votre acte de divorce et les actes de naissances de vos filles (Voir farde «

Documents » - document n°1 – copies), votre carte d'identité (Voir farde « Documents » - document n°2

– copie), deux documents médicaux (Voir farde « Documents » - document n°3 – copie), six photos

(Voir farde « Documents » - document n°4).

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général (Ci-après CGRA) estime, au vu de l'ensemble des

éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être

retenus en ce qui vous concerne.

Il ressort en effet de votre déclaration d’asile du 4 octobre 2021 (Voir «Questionnaire CGRA » - question

3.4 et 3.5) que vous invoquez des violences intrafamiliales suite à la révélation de votre homosexualité.

Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien vous ont été accordées dans le cadre du

traitement de votre demande au Commissariat général. Ainsi, il ressort que le déroulement de l’entretien

personnel vous a été expliqué en détails au préalable, qu’il vous a été dit que vous aviez la possibilité

de faire une pause lorsque vous en ressentiez le besoin et que vous ne deviez pas hésiter à interrompre

l’officier de protection si vous ne compreniez pas une question afin qu’il la réexplique ou la reformule,

qu'il vous a été demandé dans quel état vous vous sentiez et que vous avez répondu que ça allait bien,

et que vous avez répondu par l'affirmative quand il vous a été demandé si vous étiez prêt pour votre

entretien personnel. Votre conseil n’a relevé, dans ses remarques finales, aucun élément relatif au

climat dans lequel s'est déroulé l'entretien personnel. Vous n’avez pas non plus relevé d’éléments en ce

sens. De son côté, le Commissariat général n’a constaté aucun problème lors de votre entretien

personnel.

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos

droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations

qui vous incombent.

Vous avez été convoqué à un entretien personnel le 11 octobre 2021, dans le cadre d'une procédure

accélérée. La circonstance que vous aviez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre

identité et votre nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents était

jusqu'alors établie et a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre

demande lors de cette phase de la procédure.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article [#57/6/1, § 1er pour la procédure

accélérée et/ou de l’article 57/6/4, alinéa 1er pour la procédure à la frontière#] de la Loi sur les

étrangers.

Après analyse des différents éléments présents dans votre dossier, force est de constater que vous

n'êtes pas parvenue à établir de façon crédible qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses

indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous avez dû fuir le Maroc car votre ex-femme (Voir « Questionnaire CGRA – question 3.5 » et NEP,

p.13) a révélé votre homosexualité à votre mère, à vos frères ainsi qu’à vos amis. Suite à cela, vous

déclarez avoir subi de la violence de la part d’un de vos deux frères et avoir été encouragé à quitter le

domicile familiale par votre mère. Vous déclarez également craindre la société marocaine en général

car votre orientation sexuelle ne serait pas acceptée dans votre pays.
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Bien que le Commissariat Général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et sur son parcours relatif à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général

est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son

homosexualité un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeur. Or, force est de constater

que vous ne livrez pas un tel récit et le Commissariat Général ne peut considérer votre orientation

sexuelle alléguée comme étant crédible.

Tout d’abord, questionné sur votre première situation ou expérience qui vous a conduit à vous interroger

sur votre orientation sexuelle, vous vous limitez à répondre (NEP, p.17) : « Depuis que j’étais jeune et

que j’ai commencé à grandir…je me suis rendu compte que je n’étais pas attiré par les filles.

Donc…C’était à l’école avec un garçon de mon âge. Là….il y a eu une petite histoire entre nous et c’est

là que ça a commencé ». Devant cette réponse particulièrement laconique et totalement dénuée de

sentiment de vécu, la question vous est reformulée, plusieurs fois (NEP, p.18 et p.19), car vous vous

contentez d’énoncer des éléments généraux sans jamais parler de votre ressenti ou de votre vécu

personnel. En effet, alors qu’il vous est demandé de faire part de votre ressenti, de vos sentiments

lorsque vous commencez à vous interroger sur votre orientation sexuelle, vous vous contentez de

raconter votre supposée rencontre avec [H. O.] lorsque vous aviez 10 ou 11 ans. Alors que vous êtes

invité à parler de ce que vous avez ressenti au contact d’[H.] (NEP, p.18), vous vous contentez de

répondre de façon caricaturale : « j’ai ressenti ce que je n’avais jamais ressenti », ou encore lorsque

vous êtes invité à donner plus d’informations, vous vous contentez de répondre : « J’ai ressenti quelque

chose de bien qui m’arrivait » (NEP, p.18). Votre incapacité à répondre à des questions concernant

votre ressenti lors de la prise de conscience de votre orientation sexuelle jette un premier discrédit sur

vos déclarations. De plus, il apparait également totalement impossible que la prise de conscience de

votre supposée homosexualité se soit déroulée comme vous le prétendez. En effet, au-delà de vos

déclarations empreintes d’un manque cruel de vécu, il est totalement impossible que les faits se soient

déroulés comme vous le prétendez, à savoir, vous et [H.] allez dans une pièce vide lors d’une pause à

l’école et vous l’embrassez alors que vous n’avez jamais parlé d’une possible attirance entre vous ni

même de vos orientations sexuelles respectives (NEP, p.18). Il est totalement impossible que vous ayez

agi comme vous le prétendez, avec autant de spontanéité et sans prendre la moindre précaution, alors

que vous déclarez également que l’homosexualité est tabou au Maroc (NEP, p.17) et qu’au début,

c’était difficile pour vous.

Invité à expliquer votre ressenti après avoir embrassé [H.] (NEP, p.18), vous vous contentez de

répondre : « Bin…Ce que je n’avais jamais ressenti ce jour-là, je l’ai ressenti ce jour-là car c’était la

première fois que ça m’arrivait ». Invité à mettre des mots sur votre ressenti, à citer les émotions qui

vous ont parcouru, vous finissez par répondre : « j’ai ressenti quelque chose de bien qui m’arrivait car

c’est quelque chose que je n’ai pas ressenti avec une fille … ». Votre incapacité à parler de vos

sentiments, à les nommer, alors que vous avez fait une année d’étude universitaire en informatique

(NEP, p.9), et que donc vous avez les capacités intellectuelles pour comprendre les questions, couplée

au fait que, malgré les nombreuses reformulations, vous vous contentez toujours de paraphraser la

question posée pour y répondre impacte négativement la crédibilité générale de vos déclarations, et

donc confirme l’analyse du Commissariat général quant à votre supposée orientation sexuelle.

De plus, invité à faire part de votre ressenti d’adolescent lorsque vos amis parlaient de

relations/d’expériences avec des filles/des femmes (NEP, p.19), vous ne comprenez pas la question et

vous déclarez que vous mentiez. Alors que l’officier de protection insiste pour que vous ne fassiez pas

part de vos actions mais de ce que vous ressentiez durant ces moments, vous finissez par dire : «

Moi….je ne ressentais rien…Sincèrement. Je n’avais aucun sentiment. Rien ».

Au-delà de ce premier constat concernant la supposée prise de conscience de votre homosexualité, le

CGRA se doit également de mettre en avant les incohérences majeures qui émaillent vos déclarations

en ce qui concerne la façon dont vous rencontriez des possibles partenaires. En effet, vous déclarez

rencontrer vos partenaires sur Facebook, mais également en discothèque (NEP, p.19 et p.20). Vous

précisez que vous sortiez avec vos compagnons, notamment dans des hôtels à Casablanca, Tanger ou

Marrakech (NEP, p.20). Pourtant, confronté au fait qu’un tel comportement est dangereux car il peut

attirer le regard sur vous et sur votre vie intime, chose que vous affirmez fuir (NEP, p.18 et p.19), vous

tentez de convaincre le Commissariat général que vous avez de « très bonnes intuitions avec les gens »

ce qui vous permet de déterminer ce que ressentent et pensent les autres hommes (NEP, p.20).
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Pour tenter de convaincre le CGRA de votre orientation sexuelle, vous déclarez en fin d’entretien (NEP,

p.19) que vous ne vous êtes marié que pour paraitre « normal ». Pourtant, lorsque vous êtes invité à

citer des situations dans lesquelles vous vous seriez donc senti « anormal », vous ne comprenez pas la

question et il faut la reformuler plusieurs fois pour que vous finissiez par déclarer que vous ne vous êtes

jamais senti anormal (NEP, p.20). Notons également qu’il faut attendre la fin de votre entretien

personnel pour que vous expliquiez vous être marié par contrainte (NEP, p.15), pour paraître, selon vos

déclarations, « normal »(NEP, p.19). Le CGRA ne peut que s’interroger sur la raison pour laquelle vous

n’avez pas fait cette déclaration plus tôt, ni lors de votre déclaration d’asile du 4 octobre 2021 ni lorsque

des questions administratives sur votre mariage vous ont été posées, et il ne peut que penser que ces

déclarations sont faites uniquement dans le but de tromper le Commissariat. Ce constat est renforcé par

le fait que vous avez explicitement déclaré avoir vécu durant trois années avec votre ex-épouse, et avoir

eu un enfant, alors que vous n’étiez pas encore marié (NEP, p.9). Vous précisez, de vous-même, avoir

eu des difficultés administratives pour pouvoir vous marier. Il est totalement incohérent que vous vous

soyez marié par obligation, pour cacher votre homosexualité, mais que vous ayez décidé d’épouser une

femme de nationalité russe, de la rejoindre en Russie alors que ce pays est connu pour ne pas

respecter les droits des personnes LGBTQ + et que vous ayez vécu, et eu un enfant hors mariage,

durant plusieurs années. Si votre véritable ambition était de vous marier avec une femme pour passer

pour une personne hétérosexuelle, il est totalement incohérent pour vous d’aller vous marier avec une

femme de nationalité russe et de tout quitter pour la rejoindre en allant en Russie car vous risquez de

vous exposer encore plus dans un pays que vous ne connaissez pas.

Il ressort de vos déclarations particulièrement lacunaires, stéréotypées et totalement dépourvues de

sentiment de vécu que vous ne faites état d’aucune réflexion personnelle ou de bouleversement

émotionnel vécu par une personne qui se trouve confrontée à une prise de conscience de sa différence,

dans un pays où cette différence est rejetée socialement, légalement et religieusement.

Au-delà de ce premier constat qui remet complètement et totalement en cause votre orientation sexuelle

alléguée, le Commissariat général se doit aussi de mettre en avant les différentes incohérences qui

émaillent vos déclarations, et donc, impactent négativement votre crédibilité et partant, le pousse à

croire que les faits que vous invoquez pour justifier votre départ du Maroc ne sont pas ceux qui vous ont

véritablement poussé à quitter votre pays.

En effet, vos déclarations relatives à votre ex-épouse, le fait qu’elle découvre votre orientation sexuelle

en fouillant dans votre ordinateur et qu’elle soit allée au Maroc, alors que vous aviez déjà divorcé, pour

le dire à votre famille et vos amis ne peut en aucun cas être tenu pour crédible. Tout d’abord, les

circonstances dans lesquelles votre ex-épouse aurait découvert votre homosexualité sont totalement

incohérentes et farfelues (NEP, p.15). Notons que de vous-même, alors que la consigne vous

demandait d’être précis et détaillé, vous vous contentez juste de dire : « En 2017, quand je suis allée en

Corée, j’avais laissé mon PC à la maison. Et mon ex-femme a ouvert mon ordinateur et a découvert des

choses que j’avais cachées sur moi ». Sachant que vous déclarez que c’est la découverte de votre

homosexualité par votre épouse qui est la base de tous vos problèmes avec votre famille, le

Commissariat général est en droit d’attendre des déclarations beaucoup plus développées et

circonstanciées de votre part. Il faut vous inviter, plusieurs fois, avant que n’expliquiez quels contenus

informatiques votre ex-épouse à découvert sur votre ordinateur. Confronté au fait que votre attitude était

hautement dangereuse (NEP, p.15 et p.16), à savoir partir pour plusieurs mois en Corée du Sud en

laissant votre outil de travail derrière vous alors que vous discutez avec votre petit-copain sur Facebook

et que vous échangez des photos intimes, vous vous contentez de répondre que vous faisiez confiance

à votre ex-femme, qu’elle ne fouillait pas dans vos affaires et que vous aviez regroupé les photos

intimes dans un fichier caché (NEP, p.16). Confronté au fait qu’il parait impossible que quelqu’un qui

prétend avoir étudié une année l’informatique en Haute Ecole, et en ayant l’orientation sexuelle qui est

la vôtre, puisse partir en laissant son ordinateur derrière lui, avec son Facebook ouvert et accessible,

vous êtes incapable d’apporter une justification cohérente et satisfaisante sur la raison pour laquelle,

cette foisci, votre épouse a utilisé votre PC, et par là-même, fouillé votre PC de fond en comble (NEP,

p.16). Confronté au fait qu’il est incohérent pour votre femme d’aller fouiller dans votre ordinateur si

celle-ci respectait vos affaires (NEP, p.16), vous faites semblant de ne pas comprendre la question et

vous répondez qu’elle a sûrement dû aller fouiller votre historique et que c’est comme cela qu’elle a vu

les sites que vous aviez visités. Force est de constater également une variation dans vos déclarations :

dans un premier temps votre épouse trouve des photos intimes regroupées dans un fichier caché ainsi

que des conversations sur votre Facebook. Alors qu’après avoir été confronté à vos incohérences, vous

finissez par déclarer qu’elle est surement tombée sur votre historique des sites consultés (NEP, p.16).

Un fichier caché et l’historique des sites consultés sont deux choses totalement différentes et il est
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impossible que quelqu’un qui a étudié l’informatique durant une année confonde ces deux concepts.

Enfin, notons une ultime incohérence qui est apparue après analyse de vos déclarations et à laquelle

vous n’avez pas été confronté mais qui confirme les incohérences et inconsistances flagrantes de vos

déclarations. En effet, d’abord vous affirmez (NEP, p.16) que vous n’aviez rien laissé d’ouvert sur votre

PC et que les photos intimes étaient bien cachées quand confronté à vos incohérences (NEP, p.16)

vous finissiez par dire que vous ne fermiez jamais vos réseaux sociaux. Vous précisez que vos

différents comptes (Facebook, Instagram…) étaient toujours ouverts. Au-delà de ces circonstances

rocambolesques, il apparait complètement incohérent que votre ex-épouse vous contacte après avoir

divorcé car elle a appris votre homosexualité, vous donne rendez-vous au Maroc et que vous y alliez

sans vous poser la moindre question.

Le fait que vous reconnaissiez avoir réussi à quitter le Maroc pour Hong Kong et la Malaisie mais y être

revenu vers le mois d’août 2019 et ce car vous n’aviez nulle part où aller confirme et renforce l’analyse

du CGRA quant à votre supposée crainte en cas de retour en Maroc (NEP, p.13). En effet, il apparait

complètement incohérent, voire dangereux, de votre part d’avoir réussi à quitter une première fois votre

pays suite à la révélation de votre orientation sexuelle à votre famille mais que vous décidiez, de votre

plein gré, d’y revenir. Le fait pour vous de justifier votre retour au Maroc en mettant en avant que vous

pensiez ne pas avoir de problème avec votre famille confirme les incohérences de vos déclarations

(NEP, p.11 et p.12). En effet, un tel comportement est incompatible avec celui d’une personne qui, mue

par la crainte d’être persécutée en cas de retour dans son pays, devrait tout faire pour ne pas y

retourner et pour se placer sous la protection des autorités d’un autre Etat. De plus, vous ne pouvez pas

affirmer que vous rentrez au Maroc car vous pensiez que votre famille (NEP, p.11) n’allait pas découvrir

votre orientation sexuelle quand vous justifiez ce premier départ en disant que c’est justement parce

que votre famille a appris votre orientation sexuelle et que, depuis, vous êtes mal vu par votre famille,

vous vous êtes battus avec votre frère [R.] et vous avez dû être hospitalisé (NEP, p.13).

Enfin, le Commissariat général constate votre incapacité à donner des repères chronologiques

cohérents lorsque vous parlez de votre histoire et des problèmes que vous êtes supposé avoir vécu. Si

il peut être accepté que vous soyez incapable de donner une date de naissance précise pour vos

parents ou vos frères (NEP, p.7), il est beaucoup plus difficile de comprendre pourquoi vous êtes

incapable de citer avec précision (NEP, p.9) la date de la rencontre avec votre ex-épouse, votre date de

mariage ou de divorce, surtout en ayant en tête que votre exfemme demande le divorce car elle tombe

sur des photos intimes de vous avec votre petit copain [An. A.], ce qui doit être traumatisant comme

évènement, et donc, difficilement oubliable. De plus, le fait de commencer votre récit libre (NEP, p.13)

en disant que vous avez un « problème » qui fait que vous ne retenez pas les dates tout en

reconnaissant ne pas vouloir voir de médecin pour ce problème de mémoire ne peut être accepté par le

Commissariat général. Ces imprécisions chronologiques impactent également votre crédibilité car, alors

qu’il vous a été expliqué plusieurs fois l’importance d’être le plus détaillé possible (NEP, p.3, p.6, p.12,

p.13, p.15, p.17 et p.18), le fait de continuer dans vos imprécisions tend à confirmer auprès du

Commissariat général que les problèmes que vous invoquez ne vous sont pas réellement arrivés.

Notons également que le fait (NEP, p.5) de situer votre retour au Maroc au milieu de l’année 2019, alors

que vous avez réussi à quitter le pays plusieurs mois auparavant pour Hong Kong et le Malaisie et que

votre famille a été mise au courant de votre orientation sexuelle, à cause de la pandémie de coronavirus

confirme, auprès du Commissariat général, que vos déclarations ne peuvent absolument pas être

tenues pour crédible. Vous n’avez pas été confronté à cette incohérence, mais il est connu que la

pandémie s’est déclarée en Chine à la fin de l’année 2019, au début de l’année 2020 et qu’elle est

devenue mondiale dans le premier trimestre de l’année 2020 et aucunement en 2019 comme vous le

prétendez.

Au surplus, le Commissariat général constate que vous déclarez avoir une activité professionnelle qui

peut s’exercer en ligne, et donc, n’importe où dans le monde (NEP, p.9 et p.10) et vous avez montré, à

plusieurs reprises, vos capacités à vous adapter en vivant à Hongkong, en Malaisie ou encore en

Turquie. De plus, vous précisez voir votre compagnon en Russie, en Turquie ou à Casablanca ce qui

prouve bien que soit vous pouviez vivre votre supposée orientation sexuelle au grand jour et vous n’êtes

donc pas victime de persécutions. Soit, comme l’analyse du Commissariat général tend à le prouver,

vos déclarations sont incohérentes, vides de sens et ne permettent aucunement de donner du crédit aux

supposés problèmes que vous auriez rencontrés au Maroc. Notons également que si votre volonté était,

véritablement, de faire une demande de protection internationale auprès des instances d’asile belges, le

fait de détruire, sciemment, votre passeport et de présenter un document d’identité frauduleux impacte

sérieusement votre crédibilité générale.
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Ainsi, de l’ensemble des éléments avancés précédemment, votre homosexualité ne peut nullement être

tenue comme crédible.

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dans l’impossibilité de conclure à l’existence en

ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et

décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au Maroc

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la

loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Les documents que vous déposez ne permettent pas de reconsidérer différemment les arguments

développés supra et de rétablir la crédibilité de vos propos. En effet, les documents rédigés en russe

(document n°1 – copies) sont des documents relatifs à votre mariage, votre divorce et la naissance de

vos filles, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision. Votre carte d’identité

(document n°2 – copie) permet d’établir votre identité et votre nationalité marocaine, éléments qui ne

sont pas remis en cause dans la présente décision.

Les documents médicaux (document n°3) datés du 6 avril 2021 et du 12 juin 2021 ne permettent

aucunement de rétablir votre crédibilité. D’une part, la qualité de la copie transmise du document du 6

avril 2021 est tellement mauvaise qu’il est très difficile de déchiffrer le document. D’autre part, après

plusieurs tentatives d’analyse, il apparait que ce document n’est aucunement circonstancié tout comme

il ne peut être lié avec certitude à votre identité ou à vos supposés problèmes avec votre frère car il se

contente de décrire que la personne pour laquelle le document a été rédigé souffre de palpitations. Le

document daté du mois de juin 2021 ne permet pas, lui non plus, de rétablir votre crédibilité. En effet,

tout d'abord le CGRA ne peut que constater le fait que le document est rédigé en juin 2021 mais qu'il se

rapporte à un accident qui vous serait arrivé en septembre 2019. Un tel laps de temps, entre votre

supposé problème médical et la rédaction du document, laisse le Commissariat général perplexe sur sa

véracité. De plus, ce document médical se contente uniquement de rapporter vos propos, à savoir le fait

que vous auriez été agressé et vous auriez perdu la mobilité d'une partie de votre index gauche, mais il

ne lie nullement ce constat à une aggression de votre frère car celui-ci n'accepterait pas votre

homosexualité. En l'état, aucun des deux documents médicaux présentés ne permet donc de rétablir

votre crédibilité.

Enfin, les photos (document n°4) que vous présentez pour tenter de prouver la véracité de votre relation

avec [An. A.] doivent également être écartées car il s’agit de simples photos qui vous représentent avec

un autre homme. Ces simples photos ne peuvent suffire pour rétablir votre crédibilité car elle ne

permettent aucunement de juger de la nature de votre relation ni de l’identité de la personne qui se

trouve à coté de vous. Notons également que les deux photos de vous, envoyées par mail par votre

avocat, vous représentant, vous et une femme inconnue, ne permettent également pas de rétablir votre

crédibilité en ce qui concerne votre orientation sexuelle alléguée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d'un recours devant être introduit

dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l'article 39/57, §

1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers. ».

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
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Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les documents déposés par les parties

3.1 En annexe de sa requête, le requérant a fait parvenir au Conseil plusieurs documents qu’il inventorie

comme suit :

« 2. Article internet : « Maroc : cinq nouvelles arrestations pour « homosexualité » à Tanger » […] ;

3. Marion TISSIER-RAFFIN, « l’orientation sexuelle comme motif de persécution doit être appréciée

dans la dignité », La Revue des droits de l’homme (en ligne), Actualités Droits-Libertés, mis en ligne le

15 janvier 2015, consulté le 14 novembre 2015 […] ;

4. […]

5. Preuve d’envoi des documents clairs tel que sollicités par l’Officier de Protection à l’issue de

l’audition ».

3.2 A l’audience, le requérant communique, par le biais d’une note complémentaire, deux documents

qu’il inventorie comme suit :

« 1. Preuve d’envoi de documents à l’appui de la demande d’asile

2. Preuve du billet d’avion utilisé par [le requérant] ».

3.3 Le Conseil observe tout d’abord que les preuves d’envoi de documents à l’appui de la demande,

ainsi que leurs annexes, figurent déjà au dossier administratif et que ces documents ne comportent pas

de mention supplémentaire par rapport à leur version consignée au dossier administratif. Le Conseil

tiendra dès lors compte de ces documents en tant que pièces du dossier administratif.

En ce qui concerne les autres documents précités, le Conseil observe que le dépôt de ces documents

répond aux conditions légales prescrites par l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, il les

prend en considération.
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4. La thèse du requérant

4.1 Le requérant fait valoir que la décision attaquée est « essentiellement basée sur une erreur

d’appréciation » et invoque « la violation du principe de bonne administration, […] une violation de

l’article 1A(2) de la convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés ainsi que des articles 48/3 ;

48/4, 57/5 quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers, qu’elle viole également les

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratif[s] »

(requête, p. 10).

4.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et, partant, à

titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, il sollicite du Conseil l’octroi du

statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il postule enfin l’annulation de la décision

querellée.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en cas de retour au

Maroc en raison de la découverte par sa famille de son orientation sexuelle.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, ainsi que les documents produits en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes invoquées.

5.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement

motivée.

5.5 Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

Le Conseil relève en particulier, à la suite de la partie défenderesse, le manque de sentiment de vécu

qui transparaît des déclarations du requérant quant à la prise de conscience de son orientation sexuelle

alléguée et quant à son vécu homosexuel, ainsi que le manque de consistance et de vraisemblance de

ses propos, premièrement, quant aux circonstances dans lesquelles son ex-épouse aurait découvert

son homosexualité, deuxièmement, quant à son comportement ayant consisté à épouser une épouse

femme russe, en ayant un enfant avec elle et en voulant se marier même au prix de difficultés

administratives, uniquement pour se sentir « normal », et troisièmement, quant à son comportement qui

a consisté à retourner au Maroc en août 2019 – soit à une époque où, comme le souligne la partie

défenderesse au surplus, la pandémie de Covid-19 ne sévissait pas encore en Malaisie – et à y rester



CCE X - Page 10

presque deux années, dans la maison de sa mère qui plus est, ce qui apparaît pour le moins

incompatible avec l’existence d’une crainte de persécution fondée sur des violences intrafamiliales

causées par la découverte de son orientation sexuelle.

5.6 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.6.1 Ainsi, le Conseil relève en premier lieu que les documents déposés manquent de pertinence ou de

force probante pour établir la réalité des craintes invoquées.

En effet, les documents rédigés en langue russe – qui figurent au dossier administratif, sont à nouveau

produits à l’audience et constituent des documents relatifs au mariage du requérant avec une

ressortissante russe, à leur divorce et à la naissance de leurs filles -, ainsi que sa carte d’identité, sont

tous relatifs à des éléments non remis en cause par la partie défenderesse – à savoir la nationalité,

l’identité et la situation familiale du requérant -, mais qui se révèlent toutefois sans pertinence pour

établir le bien-fondé des craintes invoquées dès lors qu’ils ne s’y rapportent aucunement.

En ce qui concerne les photographies produites, le Conseil relève qu’il est dans l’impossibilité de

s’assurer des circonstances de la prise de tels clichés ou de l’identité des personnes qui y figurent, de

sorte qu’elles ne peuvent se voir octroyer de force probante suffisante pour rétablir le manque

substantiel de crédibilité des faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection

internationale.

En ce qui concerne les documents médicaux, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse,

que ces documents sont passablement inconsistants quant aux constats médicaux posés et quant aux

circonstances à la base des pathologies physiques et psychologiques qu’ils attestent. De plus, aucuns

des deux documents du 6 avril 2021 et du 12 juin 2021 ne se prononcent sur une éventuelle

compatibilité entre les faits allégués et les pathologies et séquelles relevées. En outre, le Conseil rejoint

la partie défenderesse qui met en exergue le fait que le document du 12 juin 2021 est rédigé près de

deux ans après les faits dont il est sensé témoigner, ce qui permet d’émettre des doutes quant au

sérieux du médecin auteur de ce document. Au vu de l’ensemble de ces constats, le Conseil estime qu’il

ne peut accorder à ces documents une force probante suffisante pour établir la réalité des faits allégués

par le requérant à l’appui de sa demande. Par ailleurs, le Conseil souligne que ces rapports médicaux

ne font pas état de séquelles ou pathologies d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence

d’une forte indication de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales.

En ce qui concerne par ailleurs le document de voyage déposé à l’audience, le Conseil relève que ce

document fait état d’une réservation d’un vol au départ d’Antalya vers Tanger avec une escale à

Bruxelles en date du 21 septembre 2021. Si ce document est produit à l’audience en vue de démontrer

que la motivation de la décision attaquée qui relève que le requérant aurait pris l’avion pour la Belgique

« en utilisant une carte d’identité italienne frauduleuse » serait erronée, le Conseil estime qu’il ne peut

rejoindre l’argumentation de la partie requérante sur ce point. En effet, le Conseil ne peut que relever

que ce document atteste que le requérant a voyagé sous son propre nom, mais n’établit aucunement

avec quels documents de voyage et sous quelle identité le requérant a réellement effectué le voyage au

terme duquel il a été interpelé à son arrivée en Belgique. De plus, et surtout, il convient de constater que

figure au dossier administratif un document de la police aéroportuaire belge qui établit bel et bien que le

requérant a en effet voyagé au moyen d’une fausse carte d’identité italienne – dont une copie figure au

dossier administratif – qui mentionne le nom du requérant, ce qui explique que le document de voyage

qu’il produit à l’audience comporte bien ses nom et prénom, mais ne permet pas de contredire le constat

qu’il a voyagé sous une fausse identité. Par ailleurs, au surplus, le Conseil estime à nouveau tout à fait

interpellant que le requérant fasse état, par le biais de ce document de voyage, du fait qu’il avait

initialement, avant d’être interpelé en Belgique, réservé un vol à destination finale du Maroc, alors qu’il

fait valoir à l’égard de ce pays une crainte fondée de persécution.

En ce qui concerne enfin les pièces 2 et 3 annexées à la requête, le Conseil renvoie à ses

développements ci-après quant au manque de pertinence de tels documents afin d’établir la réalité des

faits allégués.
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Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. L’argumentaire développé en termes de requête quant au fait que la

preuve s’établit par toute voie de droit en matière d’asile ne permet aucunement de modifier l’analyse de

la force probante des documents produits en l’espèce, le requérant restant muet face aux constats

concrets posés, à juste titre, à l’égard des documents présentés par ce dernier dans le cadre de la

présente demande.

5.6.2 Par ailleurs, le Conseil relève que le requérant demeure en défaut, même au stade actuel de

l’examen de sa demande, de fournir un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes

au regard de l’ensemble des circonstances de la cause. En effet, dans la requête, il n’est apporté

aucune explication satisfaisante aux motifs des décisions querellées que le Conseil juge pertinents et

suffisants (voir supra, point 5.5).

5.6.3 Ainsi, dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant face à ces

motifs spécifiques de la décision. Elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit -

lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur sa demande de protection internationale - critique extrêmement générale sans réelle

incidence sur les motifs précités de la décision, dès lors qu’il n’apparaît pas de la lecture de la décision

attaquée ou du dossier administratif que la partie défenderesse aurait fait preuve d’une appréciation

subjective, qu’elle aurait effectué un « séquençage » des propos du requérant, qu’elle aurait insisté sur

des détails non pertinents, ou encore qu’elle aurait apprécié l’orientation sexuelle du requérant « sur la

seule base des notions stéréotypées concernant les homosexuels » -, et à justifier certaines lacunes

relevées dans ses déclarations (en appuyant notamment sur la spontanéité du requérant – laquelle

laisse plein et entier le caractère inconsistant et/ou invraisemblable de ses déclarations -, ou en insistant

sur le fait que la courte durée d’une relation amoureuse peut expliquer l’existence de certaines

imprécisions, alors même que c’est l’ensemble du vécu homosexuel allégué du requérant – qui soutient

avoir vécu de multiples relations dont certaines de longue durée – qui est remis en cause, à juste titre,

dans l’acte attaqué).

La partie requérante ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou

consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la réalité

de son orientation sexuelle alléguée.

En ce qui concerne l’article de doctrine figurant en pièce 3 annexée à la requête, qui vise à appuyer

l’argumentation de la requête sur le fait « de ne pas se baser sur une conception stéréotypée de

l’orientation sexuelle » et sur le fait « qu’il faut tenir compte d’autres facteurs pour crédibiliser

l’orientation sexuelle d’un demandeur d’asile » (requête, p. 12), le Conseil estime que le dépôt de ce

document manque, en l’espèce, de pertinence, dès lors qu’il n’apparaît ni des notes d’entretien

personnel ni de la lecture de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse aurait adopté

une approche stéréotypée dans le cadre de l’appréciation de la crédibilité des déclarations produites par

le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale, ce dernier restant par ailleurs en

défaut d’indiquer concrètement en quoi, et sur quels points, la partie défenderesse aurait fait preuve

d’une telle approche stéréotypée.

Enfin, en ce qui concerne l’article de presse produit en annexe 2 de la requête, qui vise la situation des

homosexuels au Maroc, le Conseil estime également qu’il manque de pertinence, dans la mesure où le

requérant n’établit pas la réalité de son orientation sexuelle alléguée.

5.6.4 En outre, en ce que le requérant fait valoir que « dans le cas d’espèce, il y a violation de l’article

57/5 quater de la loi du 15 décembre 1980 car il n’a pas reçu les notes d’entretien or il en avait

expressément demandé lors de son entretien personnel [de sorte que] son droit à être entendu a été

violé par la partie défenderesse » (requête, p. 11), le Conseil observe tout d’abord qu’il ne ressort pas

clairement de la lecture des notes d’entretien personnel que le requérant aurait demandé une copie

desdites notes d’entretien personnel (notes de l’entretien personnel, p. 22). Par ailleurs, il ressort du

dossier administratif que l’avocat du requérant a sollicité en date du 18 octobre 2021 (par un courriel

émis à 14h17) une copie du dossier administratif (sans faire mention du fait que ce dossier, ou une

partie, aurait déjà été sollicité et non envoyé au requérant) et que ce dossier lui a été transmis le

lendemain à 14h – ce que confirme la partie requérante à l’audience -, de sorte qu’il apparaît que la

partie défenderesse a fait preuve de diligence pour répondre à la demande de l’avocat.
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En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/2, § 1er, 2°, de la loi du 15

décembre 1980, une irrégularité substantielle ne peut justifier l’annulation de la décision attaquée qu’à la

condition que celle-ci ne puisse pas être réparée par le Conseil. Or, le requérant n’expose pas

concrètement dans sa requête en quoi le Conseil ne pourrait pas remédier à l’irrégularité qu’il dénonce.

Le présent recours de plein contentieux offre l’opportunité au requérant de faire valoir devant le Conseil

toutes ses remarques et critiques quant au contenu des notes de ses entretiens personnels, lesquelles

seront dument prises en compte et examinées dans le cadre de l’effet dévolutif du recours. En effet, en

vertu de sa compétence de pleine juridiction, le Conseil peut décider sur les mêmes bases et avec une

même compétence d’appréciation que le Commissaire général. En l’espèce, le requérant a eu

l’occasion, dans le cadre de son recours, de consulter les notes de ses entretiens personnels –

puisqu’une copie du dossier administratif lui a été transmise le lendemain de la notification de la prise de

la décision attaquée et qu’il fait par ailleurs référence expresse à des passages des notes d’entretien

personnel à l’appui de l’argumentation développée dans la requête - ; il n’expose pas concrètement en

quoi le fait qu’elles ne lui aient pas été transmises par la partie défenderesse avant la prise de l’acte

attaqué – à supposer qu’il les aient sollicitées en temps utile, ce qui n’est pas établi à ce stade de la

procédure - lui aurait porté préjudice et ne formule d’ailleurs pas la moindre remarque ou critique vis-à-

vis de ces notes. L’irrégularité invoquée en termes de requête ne saurait dès lors en l’espèce justifier

l’annulation de la décision attaquée.

5.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’a pas apporté la démonstration de ce

que la partie défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou

encore de ce que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte en

définitive aucune explication concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué, tels que visés au point

5.5 du présent arrêt.

5.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles il parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

5.9 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.
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Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le

requérant fait valoir qu’il « craint d’être victime de traitements inhumains ou sanctions inhumains ou

dégradants en cas de retour au Maroc en raison de son orientation sexuelle. Le requérant s’appuie sur

le fait que la loi au Maroc n’est pas respectée. Le risque est d’être soumis à des traitements inhumains

et dégradants. Le requérant craint donc à raison de ne pas bénéficier de la protection effective. Le

requérant craint d’être tuée en cas de retour au Maroc, il invoque un article internet intitulé : Maroc :

Cinq nouvelles arrestations pour « homosexualité » à Tanger. En l’absence d’un monitoring du suivi des

demandeurs d’asile marocains déboutés, les craintes du requérant sont légitimes » (requête, p. 15).

Sur ce point, le Conseil ne peut que souligner que l’orientation sexuelle alléguée du requérant n’est pas

tenue pour établie en l’espèce, de sorte que les développements de la requête (ainsi que le document

produit pour les soutenir) manquent en l’occurrence de toute pertinence.

Pour le reste, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine au

Maroc correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé

interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou

dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait

exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

6.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2
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Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf novembre deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme S. GILLIS, greffière assumée.

La greffière, Le président,

S. GILLIS F. VAN ROOTEN


